La fête du tri 
de Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération (PMCA)

Créée en 2008 pour stimuler les bonnes pratiques et communiquer sur les engagements de l’agglomération de Perpignan en matière de tri des déchets, « la fête du tri » monte en puissance chaque année. 

Pour l’édition 2010, de plus en plus de participants actifs, 200 artistes et bénévoles, et d’entreprises partenaires s’associent à cet événement, dont le budget s’élève à 180 000 €. Le succès populaire est au rendez-vous avec environ 10 000 personnes qui ont  assisté aux différentes animations : 

· défilés de « tribus » en costumes issus du recyclage, 

· expositions d’éco-art, conférences, 

· démonstrations scientifiques et pratiques, 

· concerts…

Cette fête constitue le point d’orgue de la semaine nationale du développement durable dans la communauté d’agglomération. 

La semaine du développement durable et « la fête du tri » espèrent rendre plus tangibles les différentes actions de développement durable engagées par la communauté d’agglomération, tout en lui donnant un véritable ancrage populaire. Le tri sélectif peut sensibiliser le public à la nécessité, à tous les niveaux, de mieux gérer les déchets. « la fête du tri » veut d’autre part être perçue comme une manifestation exemplaire de service public, dans ses finalités comme dans la mise en œuvre du projet lui-même. 

PMCA veut faire de cette manifestation une « vitrine vivante, populaire et ludique» du développement durable et du tri sélectif. En 2011, PMCA veut consolider les liens avec les différents participants actifs de l’événement, les bénévoles particulièrement, et  fidéliser les prestataires de communication les plus « éco-responsables ». 

L’idée de la fondatrice de la « fête du tri », la directrice de communication de PMCA, Edith Liegey, est de construire un dispositif interactif que la population pourra à terme s’approprier, à la manière d’un grand carnaval populaire des quartiers. 

Par ailleurs, la ville de Perpignan et les 26 communes membres de PMCA (225 000 habitants) se sont engagées dans la voie du développement durable en signant avec l’État, à la suite du Grenelle 1 de l’environnement (Octobre 2007), la première convention cadre en France dite « Grenelle 2015 » destinée à intensifier, localement,  les projets de développement durable. 

Vos missions :

Vous êtes assistant(e) de la directrice de communication de PMCA depuis octobre 2010. Votre mission consiste à l’aider à préparer l’édition 2011 de la « fête du tri ». Vous êtes chargé(e) d’évaluer les actions de communication ayant accompagné cet événement en 2010 et de formuler des propositions pour 2011. Le budget de la « fête du tri » 2011 atteindra 200 000 €, dont 90 000 € pour la communication.

Premier dossier :   Bilan de campagne 2010 et préconisations pour 2011
Dans un premier temps, pour vous approprier le dossier « fête du tri », la directrice de la communication vous demande de réaliser un bilan de la campagne 2010, puis vous lui présenterez vos premières propositions pour la campagne 2011. 

1.1 Faites le bilan des points défaillants de l’organisation de la « fête du tri  » 2010.
1.2 Dégagez les réussites et les échecs des opérations de communication 2010.
1.3 Proposez les cibles grand public à sensibiliser, en priorité, au tri sélectif et à la « fête du tri » 2011. 

1.4 Définissez, pour la campagne 2011, les objectifs de communication adaptés aux cibles.
Deuxième dossier : Préparation de la campagne 2011 

La directrice de communication envisage une campagne d’affichage : 50 arrières-bus, les 4 semaines précédant l’événement qui aura lieu le 2 avril 2011. Une quinzaine de partenaires seront présents sur l’affiche. C’est la régie Médiatransports, agence de Toulouse qui commercialise cet espace.

2.1 Calculez le nombre d’ODV de la campagne d’affichage envisagée. 
2.2 Appréciez la pertinence du choix de cette action.
Huit semaines avant le début de la campagne d’affichage vous êtes chargé(e) d’envoyer une maquette de l’affiche et une photocopie de l’épreuve de photogravure à Médiatransports. 
2.3 Précisez les points sur lesquels s’exercera votre contrôle de la conformité juridique de ces documents.
En parallèle de la campagne d’affichage destinée au grand public, la directrice de communication souhaite engager une action en direction des partenaires actifs.
2.4
Proposez et décrivez une action susceptible de fidéliser le réseau des bénévoles.
Troisième dossier : Choix des prestataires
Dans un souci d’efficacité et de cohérence écologique, la directrice de la communication souhaite se donner les moyens de choisir encore plus rigoureusement ses prestataires sous l’angle « performance/éco-responsabilité ». Elle envisage d’utiliser une grille d’évaluation permettant de comparer les offres des imprimeurs à réception de leurs devis. Elle vous conseille de vous appuyer sur les informations contenues dans l’appel d’offres « agences » 2010.
3.1 Proposez une grille qui intégrera les coefficients de pondération des critères retenus. 

3.2 Justifiez le coefficient attribué à chaque critère.
3.3 Expliquez en quoi l’utilisation de cette grille facilitera la sélection d’un imprimeur.

Quatrième dossier : Préparation du bilan de campagne 2011

La directrice de la communication envisage d’évaluer l’impact de la campagne 2011. Elle souhaite faire réaliser une enquête par questionnaire. En vue de préparer le cahier des charges de l’enquête par questionnaire, elle vous demande de réfléchir à la méthodologie à mettre en œuvre.
 
4.1 Proposez les éléments principaux de la méthodologie :

· La définition de la population de base ; 

· La méthode d’échantillonnage 
· Le mode d’administration du questionnaire ;

· La période de réalisation.

4.2 Proposez les indicateurs permettant d’évaluer l’impact de la campagne.
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ANNEXE 1 : Une Agglo, c’est quoi ?

Abréviation de Communauté d’Agglomération, une Agglo est un regroupement de communes.

Conditions d’existence d’une Agglo

Les communes groupées en Communauté d’Agglomération doivent dessiner un territoire d’un seul tenant sans enclave, compter au total au moins 50 000 habitants et comprendre au moins une commune de plus de 15 000 habitants. Les communautés d’Agglomération regroupent donc en général des communes autour d’une ville-centre, c’est le cas de Perpignan Méditerranée.
A quoi ça sert ?
A constituer un territoire et à mettre les moyens en commun pour gérer certains domaines d’action pertinents à grande échelle comme le développement économique, les transports et le déplacement, la politique de la ville,  l’équilibre social de l’habitat.

Mais aussi, optionnellement : l’environnement, l’eau, l’assainissement, les voiries dites d’intérêt communautaire, la construction et la gestion de bâtiments dits d’intérêt communautaire. 

Perpignan Méditerranée assume l’ensemble de ces compétences, ainsi que la gestion des déchets et l’enseignement musical à travers le Conservatoire National de Région.

Source : Service de communication de PMCA

ANNEXE 2 : La convention Grenelle 2015 (extraits)

Le 18 janvier 2008, Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération a signé avec l'Etat la première convention cadre « Grenelle 2015 », s’inscrivant dans le droit-fil des conclusions du Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’apporter des réponses pragmatiques et opérationnelles : non seulement, Perpignan sera d’ici 2015, la première ville à « énergie positive 100 % renouvelable » en Europe, mais cette convention vise aussi à modifier en profondeur toute l’approche du développement urbain en agissant de façon transversale sur tous les domaines du développement de la Ville : habitat, transports, conception et suivi des espaces publics, agriculture et alimentation, ressources et sites naturels…

Le contenu de la convention : Organisée autour de six grands thèmes, la convention cadre définit les champs d'interventions et les objectifs. 
Les 4 premiers points concernent les énergies, l’agriculture et l’alimentation, les transports et les espaces naturels.

Le point 5 qui concerne les villes éco-citoyenne est présenté ci-dessous.

	La charte Grenelle 2015 de Perpignan a aussi pour ambition de faire évoluer les comportements afin de favoriser l’émergence d’une éco-citoyenneté partagée.
Plusieurs actions sont envisagées : 

· faire de la Ville de Perpignan et de PMCA des acteurs exemplaires : équipement en outillage et engins « propres », mise aux normes des installations techniques, clauses spécifiques insérées dans les commandes publiques, réduction de l'usage des produits phytosanitaires…

· mais aussi, développer les gestes éco-citoyens auprès de la population : actions de communication et d’information, mobilisation des acteurs économiques, développement des plans de déplacements d’entreprises, généralisation du tri sélectif, sensibilisation des scolaires


Source : PMCA

ANNEXE 3 : L’état des déchets et du tri sélectif dans les PO (Extraits)
La gestion des déchets ménagers constitue un enjeu important des collectivités territoriales. Le SYDETOM 66, Syndicat intercommunal chargé de leur traitement dans les Pyrénées Orientales (PO, 66) a demandé à l’IFOP un sondage dont les principaux résultats sont présentés ci-dessous. 
1. Un rapport positif au tri 
Une forte implication des habitants du SYDETOM 66 dans le tri des déchets ménagers. 
Le geste de tri semble être acquis par la population, qui le juge facile à réaliser dans les mêmes proportions (88%) que la moyenne nationale (86%). La pratique systématique du tri y est aussi répandue que chez l’ensemble des Français (72% contre 74%).
Le sentiment d’information sur le tri sélectif est proche de la moyenne nationale (78%). On enregistre néanmoins un déficit sensible d’information chez les jeunes de moins de 35 ans (28%), en logement collectif (37%) et surtout dans le centre-ville de Perpignan (46%). 
Le niveau d’incertitude sur les déchets à trier et à recycler est aussi similaire à celui mesuré chez l’ensemble des Français (76% contre 73%). Ils sont beaucoup plus nombreux à ne pas disposer d’un service de ramassage à domicile du tri sélectif (22% contre 8% en moyenne en France).  

2. Mais les pratiques doivent être encore optimisées 
2.1 Les habitants des PO sont moins satisfaits que l’ensemble des Français : 
• La satisfaction des habitants en matière de collecte et de tri est élevée (78%) mais la proportion d’insatisfaits (22%) est nettement supérieure à la moyenne nationale (13%).

• Le SYDETOM66 apparaît comme une collectivité en retard aux yeux d’un habitant sur quatre (27% contre 15% en moyenne) même si la majorité de la population (51%) estime qu’elle est dans une situation comparable aux autres collectivités françaises. 

2.2. Le SYDETOM 66 peut améliorer et mieux cibler sa communication. 

Trois leviers pour motiver les habitants :
• La fourniture de moyens collectifs et individuels (bacs, sacs) supplémentaires ;
• la sensibilisation à l’impact environnemental du tri et, plus largement, à l’environnement ;
• l’amélioration de l’information sur les déchets en général et sur les consignes de tri en particulier ;
Deux séries de moyens d’information utiles :
• Des supports pratiques : autocollants sur les bacs, les codes couleurs selon les déchets à trier ou un guide du tri ;
• les bulletins et services publics de proximité assurant conseil et pédagogie.
3. De fortes différences entre le centre et le reste de l’agglomération... 

3.1 Le centre-ville de Perpignan apparaît nettement en retrait par rapport au reste de l’aire perpignanaise et de l’ensemble du territoire du SYDETOM 66. 
Le centre-ville de Perpignan affiche le bilan le plus négatif du territoire étudié tant en termes de pratique que de satisfaction ou de niveau d’information. Ses habitants sont ceux qui trient le moins systématiquement leurs déchets (46% contre 67% en moyenne). Le reste du territoire affiche un bilan plus positif. Sur ce plan, les communes pilotes de l’aire perpignanaise sont un exemple des bonnes pratiques recensées hors du centre ville. Les taux de compostage, de tri des déchets d’emballages ou de sortie des poubelles jaunes  y atteignent des niveaux record. 

3.2 De fortes différences également en fonction de l’âge et du type de logement 
- Les habitants en maison individuelle, plutôt âgés, propriétaires de leur logement et souvent installés depuis longtemps sur leur commune laissent apparaître  une forte pratique du tri, une satisfaction élevée et un haut niveau d’information. Ces mêmes catégories se révèlent être, avec les CSP- particulièrement satisfaites en matière de collecte. 

- Les habitants vivant en logement collectif, locataires de leur logement, souvent jeunes mais plutôt élevés sur l’échelle sociale laissent apparaître une moindre pratique du tri, un plus faible niveau d’information et un niveau de satisfaction moins fort. 
Source : Enquête Baromètre local IFOP/Eco-Emballages/Sydetom 66 - In Bulletin Sydetom 66 n°4

ANNEXE 4 : Bilan de la Fête du tri 2010
1. Rappel des objectifs et des cibles
	Objectifs opérationnels
	Objectifs de communication
	Cibles

Cœur de cible
	Objectifs prioritaires du projet artistique 

	1.  Faire des communes de Perpignan Méditerranée des acteurs exemplaires.  

Développer les gestes éco-citoyens auprès de la population 

	1. Faire des communes de la PMCA un modèle développement durable
2. Valoriser les communes de la PMCA des communes 

3. Permettre à la population de s’approprier et participer aux objectifs de la convention Grenelle 2015  
4. Faire évoluer les comportements afin de favoriser l’émergence d’une écocitoyenneté partagée. 

	Cibles

Habitants de la PMCA

Cœur de cible
Communauté scolaire des Ecoles primaires


	Proposer une programmation artistique valorisant le programme d’actions de la Semaine du Développement durable et monter un spectacle lors de la Fête du Tri

. Mobiliser le maximum d’acteurs dont enfants (sensibilisation en amont-volet social développement durable)

	2. Augmenter la part des déchets recyclés dans la collecte de l’ensemble des déchets ménagers des habitants de l’Agglo et réduire la quantité de déchets à collecter par habitant. 

3. Développer le tri dans les communes pilotes
	1. Faire des communes de la PMCA un modèle de développement durable dans le cadre du Grenelle 2015
2. Initier les habitants au compostage

3. Renforcer le tri des déchets ménagers recyclables

4. Renforcer le tri du verre

5. Argumenter sur la diminution de fréquence de collecte des ordures ménagères résiduelles.
	Cibles

Habitants de la PMCA

Cœur de cible
· Communauté scolaire des Ecoles primaires

· 3ème âge
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2. Bilan (Réunion plénière du 20 mai 2010)

- Un projet mené à son terme, une réussite malgré une phase de conception et de mise en œuvre réduite de plus de moitié (45 jours contre les 90 prévus !).

- De manière globale, il a été demandé à la Mission Développement Durable, puis au Service communication de l’Agglo d’intervenir sur cet évènementiel « Semaine du Développement Durable, Fête du Tri » de façon tardive. Ce qui a évidemment généré de gros problèmes de coordination et de pilotage.

- Difficultés de fixer des priorités, de gérer les urgences, les intégrer dans le cadre des règles juridiques de la commande publique (appel d’offre).

- D’où un sentiment général de projet « en flux tendus », laissant peu de temps pour réfléchir et mieux s’organiser. Multiplicité des intervenants rendant la communication mal aisée et pouvant provoquer des tensions. Par exemple, un découragement apparaît chez les bénévoles. 

- Problématique du Centre-ville sans bacs jaunes, ce qui pose la question sur l’engagement et la crédibilité de l’événement et de sa communication.

- Problèmes généraux relevés : signalétique, annonce des animations des différents sites, problème de connexion entre les sites, intérêt variable du public, manque d’information générale dans les écoles…

- Très bonne implication des écoles (« tribus) et des parents et envie générale de recommencer (avec plus de temps et de sérénité) chez tous les porteurs de projet du réseau.

CONCLUSION GÉNÉRALE : un projet qui nécessite une phase de conception dès octobre 2010 et une sécurisation juridique (appel d’offre) dès novembre 2010 pour une réalisation début avril 2011. Délai requis : démarrer à J-6 MOIS.
Source : Service communication PMCA

ANNEXE 5 : Plus d’éco-publicité pour les agences

Le Grenelle de l’environnement a défini de nouvelles règles du jeu auxquelles les agences souhaitent contribuer de manière significative. Après avoir rencontré l’ensemble des représentants des industries graphiques, la commission Développement Durable de l’AACC a donc élaboré « 5 engagements pour une gestion responsable des impacts des agences en matière de production éditée ». Des engagements qui s’articulent autour de 3 axes clés : la formation, une gestion plus écologique du papier et la promotion et le partage de bonnes pratiques auprès des annonceurs, fournisseurs et de tous les partenaires, pour que les résultats obtenus soient le fruit d’une implication collective.

Ces engagements ne sont pas théoriques mais sont au contraire, extrêmement précis :

1. Continuer à informer les équipes sur les enjeux et les modalités opérationnelles, notamment en mettant en place les formations Développement Durable labellisées AACC.
2. Exiger systématiquement dans les cahiers des charges et propositions des fournisseurs des papiers recyclés ou provenant des filières PEFC ou FSC
.

3. Lorsque les agences sont responsables et décisionnaires des achats d’impression : garantir qu’au moins 80 % des éditions soient produites par des imprimeurs Imprim’Vert®
 , FSC, PEFC ou certifiés Iso 14 001 d’ici fin 2009.
4. Réaliser au moins 80% des tonnages imprimés en papier certifié FSC ou PEFC ou en papier recyclé.
5. Accompagner leurs partenaires dans l’intégration de ces nouvelles exigences d’achats responsables et être force de recommandation sur cette démarche auprès des annonceurs.

6. Utiliser un outil dédié aux agences qui leur permettra d’avoir un indicateur sur l’impact écologique de leurs campagnes éco-conçues et un guide anti green-washing réalisé par l’ADEME

7. Engagement citoyen, Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) : l’AACC demande aux agences d’agir à trois niveaux. Tout d’abord de faire preuve d’un comportement exemplaire en interne (promouvoir la diversité, intégrer les personnes handicapées, inciter les salariés à s’engager dans des actions bénévoles…). Ensuite de mieux refléter la diversité de la population française dans leur communication […]
Source CCFI (Compagnie des chefs de Fabrication de l’Imprimerie)
Annexe 6 : Extraits de la fiche pratique « éco-communication » événementielle

Du papier cartonné épais et filmé, un livre lourd, des actes rarement lus, une signalétique éphémère… Il est pourtant très facile de communiquer en polluant moins. De plus, c'est synonyme d'économies ! Aujourd'hui tout le monde est connecté et les informations numérisées, les clefs USB, etc… font que le papier n'est plus le seul support.

Pour tous les imprimés

En règle générale, bien calculer le nombre suffisant d'exemplaires à imprimer, d'autant qu'une mise en ligne est souvent possible. Cela allège le budget de fabrication et des envois, comme la quantité de papier, les transports etc. Quand on élabore le document avec les conseils d'un spécialiste, on peut prévoir le format du document en fonction des feuilles d'impression, optimiser la pagination et supprimer les pages superflues, ainsi on gaspille beaucoup moins de papier.
Il existe des papiers recyclés très beaux et originaux, faciles à imprimer. Dans tous les cas, préférer un papier éco-labellisé (éco-label européen, ange bleu…).
Choisir un grammage utile et raisonnable : cela réduit considérablement les surcoûts, volumes et poids pour la suite !
Penser à utiliser les deux faces des feuilles pour les photocopies.

Les aplats de couleurs, nécessitent beaucoup d'encre, et génèrent beaucoup d’impacts. Éviter les textes en défonce dans vos maquettes, les pelliculages (à réserver aux couvertures et documents qui doivent être beaucoup manipulés).
Privilégier les encres végétales, comme les démarches d'imprimeurs s'étant engagés dans une démarche éco-responsable (Imprim'Vert).
Enfin, en s'y prenant (un peu) à l'avance, on peut envoyer les documents en vitesse normale et éviter ainsi l'avion ou l'express qui dégagent du CO2…

[…]
Source : ADEME

Annexe 7 : Appel d’offre Fête du tri 2010

Art 1. Contexte


La présente consultation s'inscrit dans le cadre des engagements du Grenelle de l’environnement, de sa convention avec Eco-Emballages du 24 octobre 2008 et  de la convention-cadre Grenelle 2015 du 18 janvier 2008 signée avec l'État et la Ville de Perpignan dont l'un des objectifs est « Perpignan, Ville 100% à énergie positive ». La campagne de communication « Tri » répond aux objectifs convergents des conventions sur le thème « Ville éco-citoyenne » et de sensibilisation des habitants aux gestes du tri des déchets.

Perpignan Méditerranée poursuit ses campagnes locales de sensibilisation et communication 2007, 2008 et 2009, respectivement « Ensemble, faisons te tri dans nos vies », « Tri-action 2008 » et  « Plus d'amis pour le tri ».

L'événementiel « Fête du Tri » organisé pour la première fois le 5 avril 2008 durant la semaine nationale du Développement durable a marqué un tournant dans la communication éco-conçue de Perpignan Méditerranée. Initiative exemplaire et unique en France, elle a réuni une centaine d'acteurs et utilisé la création artistique et culturelle comme pilier du projet.

Une palette d'Arts est mise à contribution : arts plastiques, arts graphiques, arts vivants, théâtre, musique et chant. Il s'agit de « toucher » les habitants du territoire, les « sensibiliser », faire appel aux sens culturels humains, pour développer les gestes éco-citoyens dont le recyclage des déchets ménagers.

Dans le cadre de la semaine nationale du développement Durable du 1"'au 7 avril 2010, une programmation générale d'animations aura lieu sur toutes les communes de l'agglomération. L'évènementiel transversal aura lieu le samedi 3 avril 2010 Mobilité, Maison du développement durable, Circuit de l'eau, du logement, des énergies renouvelables, de l’alimentation et la « Fête du Tri » en Centre-ville (voir programmation, non définitive).

D'autre part, un stand commun avec la Ville de Perpignan à la Foire Exposition de Perpignan du 15 au 19 avril 2010 sera consacré à la sensibilisation des habitants à la mobilité durable.

Art 2. Définition des prestations

LOT 1 - COMMUNICATION DE PROMOTION EVENEMENTIELLE DE LA SEMAINE DU DEVELOPPEMENT DURABLE DONT FETE DU TRI CONSEIL, PROPOSITIONS, REALISATION D'OUTILS ET SUIVI LOGISTIQUE

Le candidat devra :

l. Plan de Communication éco-Responsable :

Proposer un plan de communication éco-conçu de valorisation des actions du Développement Durable de l'Agglomération : démarche G.2015 et programmation de la semaine du Développement Durable du 1er au 7 avril 2010 dont Fête du Tri, le 3 avril 2010.

Proposer pour cet évènementiel éco-responsable un plan de manifestation qui harmonisera une occupation pertinente des différentes structures prévues (voir programmation, non définitive), une signalétique graphique identitaire directionnelle et de localisation des actions de la programmation.

1. Sur l'inventaire des outils de la campagne 2008-2009, proposer un retro-planning de réalisation des outils, répondant aux objectifs de communication 2010, assurer leur suivi sur le plan graphique et logistique (prévoir dans le plan de communication la réalisation de 50 affiches arrières bus, du 3 mars 2010 au 5 avril 2010). 

Annexe 7 : Appel d’offre Fête du tri 2010 (suite et fin )

2. Proposer des outils qui permettront l'évaluation quantitative et qualitative d'impact auprès des cibles dont des outils clés en main à utiliser pour les initiatives dans les communes, voir utilisation des outils proposés sur le site Internet d'Eco-Emballages.

3. Proposer des objets promotionnels pertinents et notamment des outils à diffuser par les « ambassadeurs du tri ».

4. Créer un visuel quadri simple à identifier, accessible au plus grand nombre, au style graphique moderne, avant-gardiste, voir design ou/et ludique.
5. Proposer un slogan ou des slogans percutants répondant aux objectifs génériques et spécifiques, ou renforcer le slogan 2009 (« + d'amis pour le tri »).
6. Réaliser une évaluation et un bilan carbone du Plan de communication et un dossier illustré et animé sur demande en vue de concourir à des prix nationaux.

II. Outils d'animation manifestation éco-responsable : « Fête du tri » 

1. Assister l’animation et la coordination des acteurs et partenaires de la Fête du tri en relation avec la direction de la communication de PMCA.

2. Prendre en charge le gardiennage des structures pour la durée de la manifestation.

(…)

Budget estimatif lot n°1 : 65 000 € TTC

[Remarque : les autres lots concernent l’appel à projets artistiques (lot n°2 / 45 000€) et l’implantation d’un écran géant avec retransmission vidéo de l’événementiel en centre-ville (lot n°3 / 30 000 €). 15 000 € ont été prévus pour l’affichage]

Art 14. Critères de jugement des Offres

Lot n°1 : 

- Prix : 
    40 %

- Pertinence et créativité des propositions en adéquation avec les objectifs budgétisés         20 %

- Démonstrations du caractère éco-responsable des propositions ………………………..    20 % 

- Présentation d’un bilan carbone du plan de communication proposé……………………  20 %

Source : PMCA

(…)

Annexe 8 : Offre tarifaire Médiatransports

TERRITOIRE : PERPIGNAN et environs (27 communes)

1. Informations générales BUS 
	REGION  NOMBRES DE BUS
	100

	NOMBRE DE LIGNES
	19*

	POPULATION
	217 851 habitants

	Population de plus de 15 ans
	132 000 habitants

	VOIES DESSERVIES
	275 KM

	NOMBRES KMS PARCOURUS / AN
	5 600 000

	NOMBRES D’ARRETS
	930

	FREQUENCE DE BUS / JOUR
	935

	COMMUNES DESSERVIES
	27


* les bus ne sont pas affectés à une ligne précise, leur affectation est décidée 
chaque matin. 
2. Tarifs & Performances « Arrières de Bus »

	Données non contractuelles 
Nombre de faces et tarifs sous réserve de modifications
DEMI-PARC

	NOMBRES DE FACES
	50

	TARIF BRUT 2010
	4 850 €HT*



	SEMAINE 18: DU 4 AU 10 MAI 2010

	SEMAINE 19: DU 11 AU 17 MAI 2010

	PRIX EXCEPTIONNEL 7J
	3 395 €HT

	PERFORMANCES*

	Couverture
	93,8%

	Répétition
	34,9

	Odv/1000
	4 321

	GRP
	3 274

	* Source : Bus: IPSOS-ESOP / Population 15 ans et +


· Notre offre commerciale : le tarif brut 2010 pour 4 semaines consécutives, avec une seule pose serait de 18 075,50 € HT, que nous pourrions envisager de négocier à hauteur de 30%, soit 12 652,85 € HT.

· Remarque : l’affichage débute le mardi et s’arrête le lundi suivant.
Source Médiatransports - Toulouse

Annexe 9 : Contraintes techniques Médiatransports

CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES ET DES CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DES AFFICHES COLLEES SUR LES AUTOBUS

1. FORMATS & FACONNAGES - Le format papier, sens machine dans la hauteur

(…)

AFFICHE ARRIERE

L’affiche est constituée d’un seul morceau. Le format du papier, sens machine dans la hauteur, est de 100 x 83 cm, impression à fond perdu, la justification du texte et de l’illustration laissant 30 mm en haut et en bas pour le recouvrement du cadre.

 (…)

L’affiche, destinée à être présentée au public collée sur un emplacement spécialisé, est réalisée, notamment par impression offset ou sérigraphique, sur un support papier. Sa conception et sa fabrication doivent permettre sa pose, par collage, suivant les règles de l’art pour une conservation en place, sans altération, d’une durée de 15 jours.

Pour une durée supérieure à 15 jours, prévoir un support en vinyle.

2. CONDITIONS DE LIVRAISON

Les maquettes doivent être soumises à Médiatransports pour agrément (services juridique et PAO), 6 à 8 semaines avant la pose, et avant impression des affiches. Chaque livraison sera accompagnée d’une photocopie de l’épreuve de photogravure, avec tracé de pose et d’un bordereau précisant le nom de l’imprimeur, la date de fabrication, les références de la campagne (nom de l’annonceur, intitulé de la campagne, format, nombres de panneaux). 5 affiches hors palette sont adressées à la société d’affichage, en un lieu précisé sur le bon de commande. Les affiches sont livrées à plat, pavillonnées par 100, 10 jours francs minimum avant la date d’affichage.

3. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DE L’AFFICHE 
L’emploi d’un papier couché à verso rugueux, conforme à la norme papetière NF Q 11-015/2 est recommandé (…)
4. APPLICATION DU CAHIER DES CHARGES

La conformité des affiches au présent cahier des charges est garantie par le fournisseur pour une période de 75 jours à compter de leur livraison. En cas de contestation formulée par l’annonceur sur la qualité de présentation de la campagne, ce dernier devra obligatoirement procéder contradictoirement avec l’afficheur ou son représentant, à des opérations de constatation. La conformité de l’affiche au présent cahier des spécifications techniques ne pourra être valablement vérifiée au delà de la période de 75 jours correspondant aux garanties techniques dues par les fournisseurs.

MediaTransports

1, rond-point Victor Hugo - 92137 Issy-les-Moulineaux Cedex – 
Tél : 01 46 90 52 00 - Fax : 01 46 90 52 53 - www.metrobus.fr
Source : Médiatransports – Toulouse
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� Les éco-labels PEFC (Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières) et FSC (en français : Conseil de soutien de la forêt) visent à garantir une gestion raisonnée des forêts et de l’exploitation du bois. Iso 14001 est l’une des normes internationales les plus reconnues du Développement Durable


� Imprim’Vert : la marque Imprim’Vert exprime l’engagement des imprimeurs volontaires dans une démarche de développement durable.
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